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LISTE DES SECTEURS
D’ACTIVITÉ REPRÉSENTÉS

1. Industries manufacturières - Pages 3 à 5

2. Autres activités de services - Pages 6 à 7

3. Santé humaine et action sociale - Pages 8 à 9

4. Activités financières et d'assurance - Pages 10 à 11

5. Commerce, réparation autos et motos - Page 12

6. Activités spécialisées, scientifiques et techniques - Page 13

7. Construction - Page 14

8. Transports et entreposage - Page 14

9. Activités immobilières - Page 15

10. Information et communication - Page 15

11. Production et distribution eau, assainissement, gestion

déchets et dépollution - Page 16

12. Enseignement - Page 16

13. Production et distribution d'électricité, gaz, vapeur et air

conditionné - Page 16

14. Industries extractives - Page 16

185 entreprises listées
14 secteurs d'activité représentés

Cette liste d'entreprises qui ont versé ou vont verser la prime exceptionnelle de
pouvoir d'achat est issue du benchmark ANDRH publié le 18 février 2019.
 
Le benchmark a été réalisé sur la base de 395 répondants d'une enquête menée en
interne  entre le 29 janvier et le 7 février 2019.

EN SAVOIR PLUS SUR
LE  BENCHMARK ANDRH

Ce document est strictement réservé aux adhérents de l'ANDRH. Toute reproduction,
transmission est interdite (sauf autorisation écrite de l'ANDRH).

Pour retrouver ou télécharger le Benchmark ANDRH, cliquez ici.

2

https://www.andrh.fr/actualites/833/prime-exceptionnelle-de-pouvoir-dachat-le-benchmark-andrh
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